
Annexe en référence à PRO-047-Initier le dépistage du cancer du col utérin (2018-11-22) 

Annexe 1 

ALGORITHME DE GESTION DES ASC-US 

 

Femme de ≥ 30 ans 
ASC-US positif  Femme de ≤ 30 ans 

ASC-US positif 

 

Test VPH-HR négatif  Test VPH-HR positif 
 Répétition du test 

cytologique 
à 6 et à 12 mois plus tard 

     

Répéter test PAP 
après 1 an  Orienter en colposcopie  

Orientation en colposcopie  
Si le résultat ASC-US persiste 
ou a évolué vers une lésion 
plus grave à l’un ou l’autre 

des résultats du test 
cytologique 

    

 

Colposcopie normale  Présence de LIGE * 

   

Répéter le VPH-HR 
après 12 mois ou selon 

les indications du 
médecin colposcopiste 

 
Suivre les indications 

du médecin 
colposcopiste 

 

* Lésions EPS : Intraépithéliales cervicales de grade élevé (également désignée CIN2,3) 


